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Acquis d'apprentissage
Au terme de cette UE, l’étudiant est capable de :

démontrer sa maîtrise d’une problématique liée à l’Architecture d’Intérieur (et à l’orientation
choisie) par écrit et oralement, et au travers d’une réalisation technico-artistique

Au terme de l'atelier d'architecture d'intérieur, l’étudiant est capable de :

- démontrer ses capacités, aptitudes à synthétiser et à concrétiser les composantes diverses
de la totalité architecturale, par la conception, le développement et la formulation
professionnelle d’un projet d’architecture d’intérieur
- analyser les contextes de contraintes (situations existantes /programmations /demandes /
intentions, etc.), par la production de documents graphiques et tridimensionnels (esquisses
/avant-projets/ projets /maquettes) et en confrontant par l’analyse critique les apports de
différentes solutions
- éprouver différentes solutions techniques en adéquation avec les solutions conceptuelles du
projet, par la maîtrise approfondie et raisonnée des contraintes constructives
- communiquer avec différents acteurs (maitre de l’ouvrage, consultants, entreprises) à l’aide
des documents de réalisation : projets, études techniques, plans de conception et
construction, descriptifs, évaluation économique (durabilité), etc.

Au terme du mémoire, l’étudiant est capable de :

- démontrer, par écrit et oralement, sa maîtrise d’une problématique liée au Mobilier, au
Patrimoine ou à la Scénographie dans le cadre élargi de l’architecture d’intérieur, à l’aide du
cours de méthodologie, du suivi et du promoteur
- démontrer, par écrit et oralement, sa réflexion personnelle sur le sujet choisi, à l’aide du cours
de méthodologie, du suivi et du promoteur
- rédiger un mémoire d’environ 80 pages de manière claire et dans le respect des règles de
méthodologie, à l’aide du cours de méthodologie, du suivi et du promoteur
- défendre oralement son travail, à l’aide du cours de méthodologie (chapitre sur la
présentation orale)

Au terme du cours de méthodologie du mémoire, l’étudiant est capable de:

- rédiger un document de 80 pages minimum respectant les consignes à l’aide du cours de 1er

master et du suivi personnel donné au cours de 2e master
-  défendre son mémoire oralement devant un jury composé du promoteur et des lecteurs à
l’aide des exercices d’expression orale et des consignes du cours

Calcul de la note de l'unité d'enseignement
Le travail de fin d’études d’un master se compose d’une production artistique et d’un mémoire
(dont l'activité "suivi du mémoire" ou "méthodologie du mémoire") :

Le travail artistique fait l’objet d’une évaluation artistique telle que définie au règlement

Travail de fin d'études
AI501
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des études (50% de la note attribuée par les titulaires du cours et 50%  de la note
attribuée par un jury externe)
La présentation et la défense du mémoire traitent d’un thème en relation avec la
formation reçue. Le mémoire doit  être à la fois personnel et original. Le règlement
spécifique au mémoire se trouve en annexe du règlement des études.

La note finale du TFE correspond à la moyenne des résultats obtenus pour autant
que la note de l’atelier  et celle du mémoire atteignent chacune distinctement un
résultat équivalent à 9,5/20 au moins.

Si ce seuil de réussite n’est pas atteint pour l’atelier et le mémoire, la moyenne de la note ne
sera pas calculée, l’unité ne pourra pas être validée et un "0" sera mentionné sur le bulletin de
l’étudiant. En cas d’échec, aucune activité ne peut être représentée en seconde session à
l’exception du mémoire et du cours "suivi du mémoire", pour autant que l'étudiant ait
suffisamment avancé dans son travail durant l'année scolaire.

Pour plus d'information, rendez-vous sur les fiches de cours de vos professeurs

Compétences
Cette unité contribue à notre profil d'enseignement en participant au développement des
compétences suivantes: 
C1 C2 C3 C4 C5 C6 C7 de notre référentiel interne.
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